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1. Synthèse 

Par le présent crédit-cadre, le Grand Conseil approuve un cadre financier unique 

de 3 494 000 francs, puis de 1 078 000 francs pour 2024, de 1 083 000 francs pour 2025 et 

de 1 133 000 francs pour 2026 (frais périodiques) pour les dépenses effectuées dans le cadre 

du groupe de produits « Soutien du Conseil-exécutif et du Grand Conseil » (4423000000) pour les 

années 2024 à 2026.  

 

Ces dépenses concernent principalement l’infrastructure TIC de la Chancellerie d’État (applica-

tions spécialisées et applications de groupe). Elles servent à la maintenance et au développement 

des services, y compris à l’exécution de projets et aux conseils fournis par des tiers, ainsi qu’à 

l’exploitation au sens large, c’est-à-dire les coûts liés à l’utilisation des services TIC / de numérisa-

tion sous forme de prix du service ou de dépenses de maintenance, remplacement d’appareils, 

licences. Les projets de numérisation font partie intégrante du présent crédit-cadre. La Straté-

gie TIC 2021-2025 du canton de Berne regroupe la transformation numérique et les TIC. 

 

Le crédit-cadre englobe toutes les dépenses actuellement connues qui sont nécessaires pour les 

prestations faisant l’objet du présent arrêté. Les éventuelles dépenses supplémentaires et consé-

quentes requises pour la période couverte par le crédit (p. ex. projets TIC) qui ne peuvent pas être 

prévues à l’heure actuelle seront soumises pour approbation à l’organe compétent.  

 

Conformément à l’ordonnance sur l’administration numérique1, les Directions et la Chancellerie 

d’État – ou plus précisément leurs offices spécialisés – sont responsables de leurs applications de 

groupe et spécialisées, tandis que l’Office d’informatique et d’organisation (OIO) a la responsabi-

lité des services de base TIC de l’administration. En vertu d’une pratique en vigueur depuis 2017, 

d’entente avec la Commission des finances (CFin), le Conseil-exécutif soumet les dépenses liées 

aux TIC / à la transformation numérique au Grand Conseil sous la forme de crédits-cadre plurian-

nuels pour chaque DIR/CHA/JUS et de crédits-cadre annuels pour l’OIO. Les dépenses liées à 

des projets de grande envergure sont autorisées au cas par cas. 

2. Bases légales 

Pour les bases juridiques, il est renvoyé aux informations indiquées dans l’arrêté. 

3. Qualification juridique de la dépense  

3.1 Dépenses liées ou nouvelles 

L’article 30, alinéa 1 de la loi du 15 juin 2022 sur les finances (LFin, RSB 620.0) définit une dé-

pense comme étant nouvelle lorsque l’organe compétent dispose d’une liberté d’action pour ce qui 

est de son montant, de la date à laquelle elle sera engagée ou d’autres modalités. Il existe tou-

jours une certaine marge de manœuvre pour décider d’introduire des solutions TIC / de numérisa-

tion ou de développer les solutions existantes. Les coûts pour les conseils et le développement 

sont donc nouveaux. 

 

                                                   
1
 Ordonnance du 11 janvier 2023 sur l’administration numérique (OAN, RSB 109.111), art. 26 à 28 



3/25 
 

Il existe aussi une marge de manœuvre dans l’utilisation des solutions TIC / de numérisation, au-

trement dit dans l’exploitation au sens large, en ceci qu’il faut déterminer quels éléments de l’offre 

de prestations doivent être utilisés à quel endroit et dans quelle mesure. Aussi, afin de garantir la 

cohérence du traitement des dépenses et la plus grande transparence possible vis-à-vis du Grand 

Conseil, les frais d’exploitation sont-ils tous qualifiés de nouveaux – même lorsque la marge de 

manœuvre est réduite, voire inexistante – sous réserve d’exception pour des affaires concernant 

uniquement des frais d’exploitation clairement liés. 

3.2 Dépenses périodiques ou uniques 

Sont périodiques au sens de l’article 28 LFin les dépenses qui servent à l’exécution d’une tâche 

permanente. C’est en l’occurrence le cas des dépenses pour l’exploitation au sens large qui sont 

à prendre en charge pendant toute la durée de vie d’une solution TIC / de numérisation. En re-

vanche, les dépenses pour des projets, pour le développement et les conseils surviennent typi-

quement dans le cadre d’un projet limité dans le temps. Elles sont donc uniques au sens de l’ar-

ticle 27 LFin. 

4. Dépenses faisant l’objet de la demande 

4.1 Récapitulatif des dépenses 

Le tableau ci-après récapitule les dépenses faisant l’objet de la demande. Le détail des dépenses 

est fourni ci-après en annexe par unité administrative et par produit ou application. 

 

Dépenses faisant l’objet de la demande 

en CHF (TVA incluse) 2024 2025 2026 

Dépenses uniques (réserve exclue) 1 512 000 866 000 856 000 

dont compte des investissements (CI) : 427 000 116 000 231 000 

Dépenses périodiques 1 078 000 1 083 000 1 133 000 

dont CI 0 0 0 

Total par année 2 590’000 1 949 000 1 989 000 

Montant du crédit (réserve exclue) 6 528 000 

dont CI 774 000 

réserve de 8 % sur les dépenses uniques 

(chiffre arrondi)  

260 000 

Montant du crédit (réserve comprise) 6 788 000 

 

D’entente avec la Commission des finances du Grand Conseil, le crédit comprend une réserve de 

8 %sur les dépenses uniques qui n’est pas inscrite dans le budget et le plan financier. Si la ré-

serve doit être utilisée, la Chancellerie d’État s’efforcera de compenser cette dépense en interne. 
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4.2 Comparaison avec la dernière demande de crédit 

Le montant des autorisations de dépenses faisant l’objet de la présente demande a évolué 

comme suit : 

Année  CHF Remarques 

2021 1 069 000 ACE 0813/2020 / AGC 2020.STA.693 du 26 novembre 2020 

2022 612 000 ACE 0813/2020 / AGC 2020.STA.693 du 26 novembre 2020 

2023 585 000 ACE 0813/2020 / AGC 2020.STA.693 du 26 novembre 2020 

Ces sommes ne sont comparables que dans certaines limites, car elles ne contiennent pas les 

coûts d’importance variable des projets qui s’étalent sur plusieurs années et font l’objet d’autorisa-

tions distinctes (voir ci-après ch 4.3). 

Voici les principaux écarts par rapport au précédent crédit : 

CHF  Objet Justification 

+ 924 000 TMS@BE Coûts de remplacement du logiciel d’aide à la traduc-

tion MultiTrans 

+ 362 000 Salle de lecture nu-

mérique 

Coûts d’acquisition d’une application permettant la mise à 

disposition des données numériques archivées de l’admi-

nistration cantonale 

+ 362 000 eArchiv pour les ap-

plications utilisées 

conjointement (par le 

canton et les com-

munes) 

Coûts pour la mise en place d’archives numériques à 

long terme (ANLT) pour les applications utilisées conjoin-

tement par le canton et les communes (p. ex. eBau) 

+ 2 506 000 Transformation nu-

mérique 

Subvention de base allouée à l’Administration numérique 

suisse (ANS) et coûts de mise en œuvre des projets de 

numérisation au niveau cantonal 

+ 300 000 Transparence du fi-

nancement des par-

tis 

Coûts pour la réalisation d’une plateforme numérique en 

vue de la mise en œuvre de la motion 060-2021 adop-

tée : « Transparence sur le financement des partis – 

aussi au niveau cantonal ». 

4.3 Délimitation par rapport aux autres dépenses 

Les projets TIC / de numérisation de grande envergure se déroulant sur plusieurs années font en 

règle générale l’objet d’autorisations de dépenses pluriannuelles distinctes. Ces dépenses ne sont 

donc pas contenues dans le présent arrêté. Cela concerne notamment les autorisations de dé-

penses suivantes : 

 

‒ Projet d’introduction de la plateforme de participation numérique / phase d’essai 

(ACE 1004/2022, années 2023-2026, 605 000 francs) 

‒ Prestations fournies par l’OIO dans le cadre des prestations de services de base. Les ressources 

nécessaires à cet égard sont demandées par l’OIO. 

 

Autres projets TIC / de numérisation prévus dont les demandes feront l’objet d’arrêtés séparés : 
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‒ Projet de vote électronique des Suissesses et Suisses de l’étranger, années 2024–2027 : 

1 955 000 francs 

‒ Participation du canton de Berne au financement des projets du programme Administration nu-

mérique suisse (ANS), années 2024-2027 : 4 645 000 francs, sur la base de la convention entre 

la Confédération et les cantons sur le financement des projets du programme ANS, dont la si-

gnature par le président et le secrétaire général a été approuvée par l’assemblée plénière de la 

Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) du 23 juin 2023. 

4.4 Bénéfices et rentabilité 

Les bénéfices et la rentabilité des principaux sous-projets sont décrits dans les tableaux ci-après. 

 

Ces projets visent la réalisation des objectifs stratégiques concernant les TIC et l’administration nu-

mérique : 

Programme gouvernemental de législature 

Stratégie pour une administration numérique du canton de Berne 

Stratégie TIC du canton de Berne 

 

 

Projet  Période Coûts et bénéfices 

TMS@BE Translation Memory 

pour l’administration cantonale 

bernoise 

2022–2024 Total des dépenses prévues pour le projet pour la 

période 2024 à 2026 : CHF 924 000, dont 

CHF 924 000 entrent dans le cadre de la présente 

autorisation de dépenses. 

Les systèmes dits « de mémoire de traduction » 

constituent des outils essentiels dans un service de 

traduction moderne. 

Il ne fait pas de doute que le logiciel d’aide à la tra-

duction MultiTrans a besoin d’être remplacé. En ef-

fet, il a largement fait son temps puisqu’il est utilisé 

depuis plus de 15 ans au sein de l’administration 

cantonale. Son remplacement s’impose d’autant plus 

que son utilisation n’est plus conforme aux règles 

d’adjudication. MultiTrans est arrivé au stade « fin de 

vie » et sera sans doute abandonné à moyen terme. 

Vu le volume de traduction annuel qui avoisine ac-

tuellement les 30 000 pages, l’utilisation d’un outil de 

ce type est indispensable pour garantir la qualité, la 

quantité ainsi que le respect des délais et, partant, 

pour assurer le bilinguisme dans le canton de Berne. 

Dans ce contexte, les mémoires de traduction élabo-

rées au cours des 15 dernières années constituent 

un atout précieux et indispensable. 

Le nombre de documents à traduire n’a cessé de 

croître depuis quelques années, ce qui place les ser-

vices de traduction cantonaux face à un défi de taille 

en termes de ressources humaines. 
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Projet  Période Coûts et bénéfices 

L’utilisation d’un système moderne de mémoire de 

traduction est absolument indispensable, étant donné 

que la traduction sans moyens techniques n’est dé-

sormais plus efficace ni adaptée à notre époque et 

qu’elle est de surcroît susceptible d’entraîner des 

risques en ce qui concerne la précision et l’exacti-

tude des traductions. 

Étant donné que la procédure d’acquisition n’est pas 

encore finalisée, le montant effectif des coûts atten-

dus n’est pas encore connu. Celui-ci sera probable-

ment plus élevé, car le modèle de licence MultiTrans 

était très avantageux (versement unique augmenté 

des frais de maintenance annuels). Les modèles 

d’affaires des fournisseurs actuels prévoient en effet 

des frais de licence et de maintenance annuels, ce 

qui devrait avoir des répercussions sur les coûts ré-

currents. 

Salle de lecture numérique : ac-

quisition d’une application permet-

tant la mise à disposition de don-

nées numériques archivées pour 

le public et l’administration 

2024-2026 Total des dépenses prévues pour le projet : 

CHF 362 000, dont CHF 362 000 entrent dans le 

cadre de la présente autorisation de dépenses. 

 

L’idée qui a présidé à la création d’une salle de lec-

ture numérique est de permettre à toutes les per-

sonnes et à tous les services officiels autorisés d’ef-

fectuer des recherches et d’accéder en ligne aux mé-

tadonnées, mais aussi et surtout aux données numé-

riques primaires qui y sont archivées. Le système 

scopeQuery utilisé depuis 2004 permet certes de 

faire des recherches dans les métadonnées et de 

commander des documents physiques à la salle de 

lecture située Falkenplatz, mais pas de mettre à dis-

position des dossiers numériques. Il est donc indis-

pensable de disposer d’une salle de lecture numé-

rique moderne pour assurer la mise en œuvre pleine 

et entière de la primauté du numérique. Seule une 

mise à disposition aussi automatisée que possible 

permettra de répondre aux demandes de renseigne-

ments de demain. Il faut en outre noter que la solu-

tion de logiciel ScopeQuery actuellement utilisée ne 

fait désormais plus l’objet de quelque développement 

que ce soit de la part de son fabricant. 

L’idée d’un développement propre au canton de 

Berne a été expressément écartée. Les cantons de 

Bâle-Ville et de Saint-Gall ont lancé un appel d’offres 

commun en vue de la mise en place d’une salle de 

lecture numérique. Ils l’ont développée, mise en ser-
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Projet  Période Coûts et bénéfices 

vice et mettent dorénavant cette solution à disposi-

tion sous forme de licence à code ouvert. Les Ar-

chives de l’État du canton de Berne sont en étroites 

relations avec les mandants de cette solution et avec 

d’autres cantons intéressés afin d’exploiter les syner-

gies en vue d’une éventuelle utilisation ultérieure. 

Si le canton renonce à cette solution, l’accès aux ar-

chives numériques ne pourra pas être garanti et la 

transformation numérique exigée par la stratégie et 

la loi, avec des processus de gestion numériques 

sans rupture de support basés sur la primauté du nu-

mérique, ne pourra pas se concrétiser. Dès lors, les 

services soumis à l’obligation de proposer leurs do-

cuments ne les verseront pas sous forme numérique. 

eArchiv pour les applications utili-

sées conjointement (canton/com-

munes) : conception d’un système 

d’archives numériques à long 

terme pour l’archivage de don-

nées issues d’applications utili-

sées en commun par le canton et 

les communes et examen d’une 

offre d’archivage des données nu-

mériques communales auprès du 

canton, moyennant le paiement 

d’une redevance 

2023-2026  Un montant de CHF 200 000 est prévu et approuvé 

pour l’année 2023. En outre, la somme de 

CHF 362 000, faisant partie de la présente autorisa-

tion de dépenses, est inscrite au budget pour la pé-

riode 2024 à 2026. La planification de la mise en 

œuvre et le chiffrage des coûts totaux pourront se 

faire uniquement lorsque la conception sera ache-

vée. 

Selon la loi sur l’administration numérique (LAN) et 

l’ordonnance sur l’administration numérique (OAN), 

l’utilisation conjointe des infrastructures doit être ren-

forcée. Le présent projet crée les bases pour l’archi-

vage des données des applications utilisées conjoin-

tement par le canton et les communes. Si celui-ci est 

abandonné, les bases et les directives pour la con-

ception de l’archivage des données issues des appli-

cations utilisées conjointement, qui restent encore à 

élaborer, feront défaut dans des projets importants 

actuellement en cours, comme le nouveau système 

de gestion des cas pour les services sociaux (NFFS). 

Si l’archivage des données issues d’applications utili-

sées conjointement (canton/communes) n’est conçu 

et mis en œuvre qu’à une date plus tardive, les ef-

forts à fournir seront beaucoup plus conséquents, 

voire, si la conception de base est erronée, l’archi-

vage risque de devenir pratiquement impossible. La 

révision en cours de la loi sur l’archivage est censée 

créer la base juridique permettant au canton de 

mettre à disposition des archives numériques à long 

terme (ANLT) dans lesquelles les données des appli-

cations utilisées conjointement par le canton et les 

communes puissent être archivées. Actuellement, il 

est prévu que le canton finance la mise en place de 
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Projet  Période Coûts et bénéfices 

ces ANLT et qu’il facture aux communes les coûts 

d’exploitation et de développement au prorata. 

Y renoncer compromettrait la transformation numé-

rique requise par la stratégie et la loi, qui prévoit des 

processus de gestion numériques sans rupture de 

support reposant sur des infrastructures utilisées 

conjointement, et entraînerait par ricochet des coûts 

supplémentaires. 

Transformation numérique : sub-

vention de base allouée à l’ANS et 

dépenses pour la mise en œuvre 

de projets de numérisation au ni-

veau cantonal et communal 

2024-2026 Total des dépenses prévues pour le projet : 

CHF 2 506 000, dont CHF 2 506 000 entrent dans le 

cadre de la présente autorisation de dépenses. 

 

L’Administration numérique suisse (ANS) coordonne 

et promeut la transformation numérique des adminis-

trations publiques entre les trois niveaux de l’État et 

en leur sein. Ses prestations offrent une véritable va-

leur ajoutée à la population, aux milieux écono-

miques de même qu’aux autorités. 

La subvention de base allouée à l’ANS 

(CHF 372 000  par an) se fonde sur la convention-

cadre de droit public du 17 décembre 20212 concer-

nant l’Administration numérique suisse et est desti-

née à la mise en place de coopérations entre les 

cantons et la Confédération, ainsi qu’au financement 

de projets et de prestations communs, qui contri-

buent également à la modernisation de l’administra-

tion du canton de Berne. La Confédération et les 

cantons assument ce financement de base à parts 

égales, étant précisé que la répartition des coûts 

entre les différents cantons est proportionnelle à leur 

population moyenne en 2021. 

Dans le cadre de l’ANS, le canton de Berne s’en-

gage, en collaboration avec ses partenaires à l’inté-

rieur du canton et à l’échelle nationale, à mettre en 

place une coordination et un pilotage de l’administra-

tion numérique à l’échelle nationale. Il profite ainsi du 

développement conjoint de prestations étatiques et 

de leur introduction dans l’ensemble de l’administra-

tion, ce qui va dans le sens d’une utilisation économe 

des ressources. 
Les coûts nouveaux découlant de la convention entre 
la Confédération et les cantons sur le financement de 
projets liés au programme de l’ANS, pour lesquels un 
crédit séparé est demandé en raison de l’importance 
des coûts prévisibles, ne sont pas compris dans la 
subvention de base allouée à l’ANS (voir ch. 4.3). 

                                                   
2
 FF 2021 3030 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/3030/fr
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Projet  Période Coûts et bénéfices 

 

Dans le contexte des projets de numérisation 

(CHF 1 390 000), en particulier au niveau des can-

tons et des communes, la Stratégie pour une admi-

nistration numérique est mise en œuvre en collabo-

ration avec les Directions, la Chancellerie d’État, la 

justice et le Ministère public. Pour ce faire, notam-

ment les projets de numérisation suivants pourront 

être lancés et coordonnés par le Secrétariat à l’admi-

nistration numérique (SAN) sur la base des acquis 

existants en la matière : création des bases néces-

saires aux processus de gestion numériques sans 

rupture de support ; élaboration de directives appli-

cables au portail avec des services numériques ho-

mogènes et facilement accessibles ; examen des 

possibilités offertes par l’utilisation de l’intelligence 

artificielle (IA) ; exploitation d’un processus d’innova-

tion et de son laboratoire d’idées. En outre, le SAN 

est l’interlocuteur central à l’intérieur de l’administra-

tion cantonale et à l’échelle du canton pour les ques-

tions liées à la numérisation ; il assure la diffusion 

des connaissances ainsi qu’une communication ac-

tive sur l’avancement des tâches en rapport avec la 

transformation numérique, tout en assumant la ges-

tion de sept comités de numérisation sur les treize 

que compte le canton. Ainsi, la transformation numé-

rique du canton de Berne est poursuivie, moyennant 

des ressources relativement modestes, grâce à des 

services de haute qualité efficaces et efficients, et les 

collaboratrices et collaborateurs sont accompagnés 

vers un changement de culture. Y renoncer revien-

drait à ralentir et à entraver considérablement la mise 

en œuvre du programme gouvernemental de législa-

ture. 

Transparence sur le financement 

des partis : pour mettre en œuvre 

la motion 060-2021 adoptée, les 

montants soumis à l’obligation de 

publication (en particulier pour les 

campagnes cantonales de vota-

tion et d’élection) doivent être sai-

sis et publiés sur une plateforme 

numérique 

2024-2026 Le projet de mise en place de la plateforme numé-

rique nécessitera probablement la mobilisation de 

moyens en 2024 et plus particulièrement en 2025. À 

partir de 2026, l’exploitation du système entraînera 

vraisemblablement des coûts récurrents. Les nou-

velles règles sur la transparence devraient être appli-

quées pour la première fois lors des élections canto-

nales de renouvellement général en 2026. 

 

Compte tenu de la planification en l’état actuel des 

choses, les dépenses totales prévues entre 2024 

et 2026 s’élèveront à CHF 300 000 : 

 en 2024 : CHF 100 000  

https://www.rr.be.ch/fr/start/engagement-2030-regierungsrichtlinien.html
https://www.rr.be.ch/fr/start/engagement-2030-regierungsrichtlinien.html
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Projet  Période Coûts et bénéfices 

 en 2025 : CHF 150 000  

 en 2026 : CHF 50 000  

Cette plateforme doit permettre à toutes les per-

sonnes concernées (personnes soumises à l’obliga-

tion de publication, autorités cantonales et public in-

téressé) de rendre applicables le plus simplement 

possible les nouvelles règles de transparence en ma-

tière de financement des partis, comme l’exige le 

Grand Conseil. Il est prévu que le canton de Berne 

adopte un système similaire à celui utilisé par le can-

ton de Schwyz ainsi que par la Confédération (qui 

sera opérationnel pour la première fois lors des élec-

tions fédérales en 2023). Disposer de solutions nu-

mériques semblables au niveau cantonal et fédéral 

représente un avantage certain pour les personnes 

soumises à l’obligation de transparence. 

 

Renoncer à une solution de plateforme numérique 

serait éventuellement moins dispendieux au moment 

de son introduction, mais ce choix entraînerait un 

surcroît de travail pour les personnes concernées, il 

serait contraire à la primauté du numérique et préju-

diciable aux exigences de transparence. 

5. Conséquences d’un refus de l’autorisation 

Si une partie des présentes dépenses n’était pas autorisée, certains services ne pourraient être 

fournis que de manière limitée, voire pas du tout, ce qui empêcherait l’administration d’accomplir 

correctement toutes les tâches légales qui lui incombent et qu’elle effectue en utilisant ces ser-

vices. Nous renvoyons en outre aux explications figurant en annexe pour chacune des dépenses.  

6. Sécurité de l’information et protection des données  

Les documents qu’exige la législation cantonale sur la sécurité de l’information et la protection des 

données (SIPD) concernant le respect des normes de SIPD lors de l’utilisation des différentes so-

lutions TIC / de numérisation sont examinés par la personne responsable de la sécurité informa-

tique de l’unité administrative ou du projet avant la mise en service. Ils sont aussi examinés, le cas 

échéant, dans le cadre du contrôle préalable du Bureau cantonal pour la surveillance de la protec-

tion des données du canton de Berne qui est prévu à l’article 17a de la loi sur la protection des 

données3. 

                                                   
3
 2 Loi du 19 février 1986 sur la protection des données (LCPD ; RSB 152.04) 
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7. Droit régissant les marchés publics   

Conformément aux dispositions du droit des marchés publics, les mandats sont attribués à des 

tiers dans le cadre d’une procédure de gré à gré, d’une procédure sur invitation, d’une procédure 

ouverte ou d’une procédure sélective, selon les montants en jeu. Ceux qui représentent un mon-

tant supérieur à 250 000 francs donnent lieu à un appel d’offres public sur le site www.simap.ch. Il 

arrive toutefois qu’un appel d’offres ne soit pas possible parce qu’un seul soumissionnaire entre 

en considération, par exemple lors d’affaires découlant de mandats antérieurs, en raison d’inter-

dépendances reconnues ou de normes de sécurité. Dans ces cas-là, la renonciation à l’appel 

d’offres est publiée sur www.simap.ch, comme le prévoit la loi. Les entreprises concurrentes peu-

vent ainsi déposer un recours contre la décision si elles estiment qu’elle est contraire au droit. 

8. Répercussions sur les finances, l’organisation, le personnel, l’informatique et les 

locaux  

8.1 Investissements préservant la valeur ou générant une plus-value 

Le récapitulatif fourni en annexe indique, par prestation, la part des investissements visant à pré-

server la valeur et celle des investissements qui génèrent une plus-value (y compris les répercus-

sions sur les amortissements). Lorsqu’ils sont destinés à des projets et développements, les in-

vestissements sont catégorisés comme générant une plus-value ; dans tous les autres cas, ils 

sont considérés comme visant à préserver la valeur. 

Voici le récapitulatif des investissements visant à préserver la valeur ou à générer une plus-value : 

 

Investissements visant à préserver la valeur  

en CHF (TVA comprise) 2024 2025 2026 Total 

Chancellerie d’État 0 0 231 000 231 000 

Total 0 0 231 000 231 000 

 

Investissements visant à générer une plus-value  

en CHF (TVA comprise) 2024 2025 2026 Total 

Chancellerie d’État 427 000 116 000 0 543 000 

Total 427 000 116 000 0 543 000 

8.2 Amortissements 

Le présent crédit entraîne globalement les charges d’amortissement suivantes, pour une durée 

d’amortissement moyenne de 5 années : 

 

Charges d’amortissement  

en CHF (TVA comprise) 2024 2025 2026 Total 

http://www.simap.ch/
http://www.simap.ch/
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Chancellerie d’État 85 400 108 600 154 800 348 800 

Total 85 400 108 600 154 800 348 800 

En raison de la durée de vie utile prévue des investissements qui doivent être approuvés ici, les 

dépenses d’amortissement seront encore à prévoir après l’année 2026. 

8.3 Coûts induits 

Les nouvelles dépenses pour des projets et pour le développement de solutions TIC / de numéri-

sation (acquisitions comprises) faisant l’objet de la présente autorisation peuvent entraîner des 

coûts induits, en particulier pour l’exploitation, la maintenance et les licences. Il est encore impos-

sible de chiffrer les coûts induits de manière détaillée, car ils résultent en règle générale des pro-

jets dont l’exécution est autorisée par le présent arrêté. Leur ordre de grandeur devrait corres-

pondre à celui des dépenses pour l’exploitation, la maintenance et les licences des solutions 

TIC / de numérisation actuellement en place. 

 

Au surplus, le présent arrêté n’a pas de répercussions particulières sur les finances, l’organisa-

tion, le personnel, l’informatique ou les locaux. 

9. Place du projet dans le programme gouvernemental de législature et dans d’autres 

planifications importantes 

Le présent crédit est conforme à la Stratégie TIC du Conseil-exécutif pour 2021 à 2025 et à la 

Stratégie pour une administration numérique. 

10. Répercussions sur les communes  

Le présent crédit n’a pas de répercussion directe sur les communes. 

11. Répercussions sur l’économie, l’environnement et la société 

Le présent crédit n’a pas de répercussion directe sur l’économie, l’environnement et la société. 

12. Proposition 

Le Conseil-exécutif invite le Grand Conseil à approuver le présent crédit-cadre. 

 

Annexe : 

– Projet d’AGC 
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13. Annexe 

Cette annexe montre la ventilation prévue du montant du crédit sur les unités administratives, les projets et les prestations  TIC/de numérisation. Ces chiffres 

se fondent sur le budget et le plan financier (variante de plan 2) établis au printemps de l’année précédant celle où le crédit s’applique. Le montant effectif de 

chaque dépense ou le moment auquel elle sera engagée peut s’en écarter, par exemple suite à des changements dans la p lanification du projet, à des évo-

lutions des conditions techniques ou au résultat d’appels d’offres publics. 

13.1 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet4 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

TMS@BE 

(Application de 

groupe) 

Remplacement de l’outil 

d’aide à la traduction 

MultiTrans 

Exploitation  

au sens large5 

(dépense périodique) 

110 000   110 000   110 000   

Développement, conseil6 

(dépense unique) 
360 000 

 

 234 000       

Total des dépenses uniques par an 594 000   

Total des dépenses périodiques par an 110 000 110 000 110 000 

Total global par an 704 000 110 000 110 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 924 000 

Remarques7: voir ch. 4.4 du rapport 

  

                                                   
4
 Application, produit/service ou projet/avant-projet 

5
 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  

6
 Coûts de projets inclus 

7
 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 



14/25 
 

13.2 Chancellerie d’État  

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet8 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

Salle de lec-

ture numé-

rique 

(Application de 

groupe) 

Acquisition d’une appli-

cation pour la mise à 

disposition de données 

numériques archivées 

Exploitation  

au sens large9 

(dépense périodique) 

      30 000   

Développement, conseil10 

(dépense unique) 
100 000  116 000   116 000    

Total des dépenses uniques par an 216 000 116 000  

Total des dépenses périodiques par an   30 000 

Total global par an 216 000 116 000 30 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 362 000 

Remarques11: voir ch. 4.4 du rapport 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
8
 Application, produit/service ou projet/avant-projet 

9
 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul] 

10
 Coûts de projets inclus 

11
 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.3 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet12 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

eArchiv 

(Application de 

groupe) 

Archives pour les appli-

cations utilisées conjoin-

tement (canton/com-

munes) 

Exploitation  

au sens large13 

(dépense périodique) 

50 000   50 000   50 000   

Développement, conseil14 

(dépense unique) 

70 000  77 000 45 000   20 000   

Total des dépenses uniques par an 147 000 45 000 20 000 

Total des dépenses périodiques par an 50 000 50 000 50 000 

Total global par an 197 000 95 000 70 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 362 000 

Remarques15: le chiffrage des coûts totaux pourra se faire uniquement lorsque la conception sera achevée. Un AGC doit être élaboré pour ce projet (voir  ch. 4.4 du rapport) 

  

                                                   
12

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
13

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
14

 Coûts de projets inclus 
15

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.4 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet16 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

Licences (Appli-

cation de groupe) 

Financement des frais 

de licence 

Exploitation  

au sens large17 

(dépense périodique) 

80 000   80 000   80 000   

Développement, conseil18 

(dépense unique) 

         

Total des dépenses uniques par an    

Total des dépenses périodiques par an 80 000 80 000 80 000 

Total global par an 80 000 80 000 80 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 240 000 

Remarques19 : DeepL Pro, ouvrages de référence au format numérique 

  

                                                   
16

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
17

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
18

 Coûts de projets inclus 
19

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.5 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet20 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

SAN 

(Application spécia-

lisée) 

Transformation numé-

rique : subvention de 

base allouée à l’ANS. 

Mise en œuvre de pro-

jets de numérisation au 

niveau cantonal et com-

munal 

Exploitation  

au sens large21 

(dépense périodique) 

372 000   372 000   372 000   

Développement, conseil22 

(dépense unique) 

430 000   480 000   480 000   

Total des dépenses uniques par an 430 000 480 000 480 000 

Total des dépenses périodiques par an 372 000 372 000 372 000 

Total global par an 802 000 852 000 852 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 2 506 000 

Remarques23 : subvention de base allouée à l’Administration numérique suisse (ANS) pour le développement et l’introduction de solutions numériques interadministra-

tives ; mise en œuvre de projets de numérisation au niveau du canton et des communes en vue de la mise en œuvre de la Stratégie pour une administration numérique 

du canton de Berne (notamment : bases pour des processus de gestion numériques sans rupture de support ; portail et services numériques ; examen des possibilités 

offertes par l’utilisation de l’intelligence artificielle (IA) ; processus d’innovation et laboratoire d’idées ; interlocuteur central pour les questions liées à la numérisation ; 

communication interne à l’administration sur le degré d’avancement de la transformation numérique, gestion des comités), voir ch. 4.4 du rapport 

  

                                                   
20

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
21

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul] 
22

 Coûts de projets inclus 
23

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.6 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet24 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

Élections et 

votations 

(Application spécia-

lisée) 

Exploitation et assis-

tance pour élections et 

votations 

Exploitation  

au sens large25 

(dépense périodique) 

131 000   131 000   151 000   

Développement, conseil26 

(dépense unique) 

         

Total des dépenses uniques par an    

Total des dépenses périodiques par an 131 000 131 000 151 000 

Total global par an 131 000 131 000 151 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 413 000 

Remarques27: 

 

 

  

                                                   
24

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
25

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
26

 Coûts de projets inclus 
27

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.7 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet28 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

Transparence 

sur le finance-

ment des par-

tis 

(Application spécia-

lisée) 

Réalisation de la plate-

forme numérique 

Exploitation  

au sens large29 

(dépense périodique) 

         

Développement, conseil30 

(dépense unique) 

100 000   150 000   50 000   

Total des dépenses uniques par an 100 000 150 000 50 000 

Total des dépenses périodiques par an    

Total global par an 100 000 150 000 50 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 300 000 

Remarques31 : voir ch. 4.4 du rapport 

   

                                                   
28

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
29

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
30

 Coûts de projets inclus 
31

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.8 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet32 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

BE-GEVER 

(RRGR) 

(Application spéciali-

sée) 

Exécution des affaires 

du gouvernement 

Exploitation  

au sens large33 

(dépense périodique) 

75 000   80 000   80 000   

Développement, conseil34 

(dépense unique) 

         

Total des dépenses uniques par an    

Total des dépenses périodiques par an 75 000 80 000 80 000 

Total global par an 75 000 80 000 80 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 235 000 

Remarques35:  

 

 

  

                                                   
32

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
33

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
34

 Coûts de projets inclus 
35

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 



21/25 
 

13.9 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet36 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

Programme 

d’archivage et 

de recherche 

(Application spéciali-

sée) 

Système de consultation 

et d’information (Scope, 

Query, etc.) 

Exploitation  

au sens large37 

(dépense périodique) 

93 000   93 000   93 000   

Développement, conseil38 

(dépense unique) 

   50 000   50 000 231 000  

Total des dépenses uniques par an  50 000 281 000 

Total des dépenses périodiques par an 93 000 93 000 93 000 

Total global par an 93 000 143 000 374 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 610 000 

Remarques 39: 

   

                                                   
36

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
37

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul] 
38

 Coûts de projets inclus 
39

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.10 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet40 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

LexWork 

(Application spécia-

lisée) 

Système de consultation 

et d’information (BELEX, 

recueil des lois ber-

noises 

Exploitation  

au sens large41 

(dépense périodique) 

40 000   40 000   40 000   

Développement, conseil42 

(dépense unique) 

10 000   10 000   10 000   

Total des dépenses uniques par an 10 000 10 000 10 000 

Total des dépenses périodiques par an 40 000 40 000 40 000 

Total global par an 50 000 50 000 50 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 150 000 

Remarques 43:  

   

                                                   
40

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
41

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
42

 Coûts de projets inclus 
43

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.11 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet44 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

Licences 

(Application spécia-

lisée) 

Exploitation Exploitation  

au sens large45 

(dépense périodique) 

35 000   35 000   35 000   

Développement, conseil46 

(dépense unique) 

         

Total des dépenses uniques par an    

Total des dépenses périodiques par an 35 000 35 000 35 000 

Total global par an 35 000 35 000 35 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 105 000 

Remarques47 : Web-Publikator Mandant, CD-Net / Atomic-Kitchen 

   

                                                   
44

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
45

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
46

 Coûts de projets inclus 
47

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.12 Chancellerie d’État 

en CHF 2024 2025 2026 

Compte de résultat (CR) / Compte des investissements (CI) CR CI CR CI CR  CI 

Objet48 Bref descriptif Type de coûts  Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

 Investisse-
ment 

préservant 
la valeur 

Investisse-
ment 

générant 
plus-value 

Applications 

spécialisées 

restantes 

(<50 000 francs) 

Exploitation et assis-

tance 

Exploitation  

au sens large49 

(dépense périodique) 

77 000   77 000   77 000   

Développement, conseil50 

(dépense unique) 

30 000   30 000   30 000   

Total des dépenses uniques par an 30 000 30 000 30 000 

Total des dépenses périodiques par an 77 000 77 000 77 000 

Total global par an 107 000 107 000 107 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 321 000 

Remarques51:  

 

 

 

 

                                                   
48

 Application, produit/service ou projet/avant-projet 
49

 Prix des services et dépenses pour licences, appareils, maintenance [OIO ou centre de calcul]  
50

 Coûts de projets inclus 
51

 Explications sur les montants indiqués et indications sur le rapport avec la stratégie TIC en vigueur ainsi que sur le bénéfice/la rentabilité 
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13.13 Chancellerie d’État 

Groupe de produits « Soutien du Conseil-exécutif et du Grand Conseil » (4423000000) 

en CHF 2024 2025 2026 

Total des dépenses uniques par an 1 512 000 866 000 856 000 

dont CI 427 000 116 000 231 000 

Total des dépenses périodiques par an 1 078 000 1 083 000 1 133 000 

dont CI 0 0 0 

Total global par an 2 590 000 1 949 000 1 989 000 

dont CI 774 000 

Montant du crédit sans la réserve (8 % des dépenses uniques) 6 528 000 

Remarques :  
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